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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport qui conditionne la possibilité d’une réforme des retraites à la garantie du 
maintien de niveau de vie des personnes retraitées, plutôt que son coût.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Nous proposons par cet amendement de rapport, de fixer la règle selon laquelle le montant des 
pensions est garanti et ne peut être abaissé, et en conditionne la modification par exclusivement des 
réformes structurelles agissant à la hausse sur les revenus médians et moyens des actifs. L’équilibre 
du système à long-terme n’est plus en cause. Si l’État maintient sa contribution actuelle, trois des 
quatre scénarios du COR selon la convention « Effort de l’État constant » font état d’un retour à des 
excédents dans les années 2040 ou 2050 selon la croissance de la productivité. Les précédentes 
réformes des retraites ont fortement diminué la pension cumulée sur la durée totale de la retraite. 
Pour la génération 1980, les réformes menées depuis 2010 ont diminué la pension cumulée sur le 
cycle de vie de 4,5 % en moyenne, et de 10 % pour les personnes hors de l’emploi à 50 ans.
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La trajectoire des pensions est orientée à la baisse, comme le documente abondamment le COR. 
Autrement dit, le niveau de vie relatif des retraités va retrouver son ordre de grandeur des années 
1980. La retraite sera à nouveau synonyme de déclassement social, en particulier pour les ménages 
au revenu médian. Ainsi, une bonne réforme des retraites ne peut se proposer que d'augmenter les 
recettes et dépenses pour maintenir des conditions de retraites dignes pour toutes et tous, au lieu de 
rogner les dépenses au détriment de nos aînés et de leurs moyens d'existence. Pour cela nous 
proposons de conditionner la modification du niveau de vie des retraités à la modification 
substantielle des revenus moyens médian des actifs."


